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Questions d’audience de la Régie de l’énergie (« la Régie »)
 relative àu dossier  R-3549-2004, phase 2 

1. Référence :
HQT-3, document 6, page 23.
Préambule : 
Tableau 10 - Répartition du coût de service de transport 2005

Question :
1.1 Veuillez ventiler la ligne Réseau Très haute tension apparaissant aux colonnes 2 à 7 inclusivement en distinguant les lignes à 735 KV reliant Montréal et Québec ainsi que la boucle autour de Montréal des autres lignes et équipements.
2. Référence :
Dossier R-3401-98, HQT-13, document 12.1, page 6 ;

HQT-6, document 1, pages 84-85, réponse 38.1.
Préambule :

Tableau R38.1 - Pointes des réseaux régionaux

Question :
2.1 Veuillez indiquer, comme dans le dossier R-3401-98, la somme des pointes non coïncidentes des clients du Distributeur au niveau du réseau haute tension pour l’année témoin projetée 2005. 
3. Références :
i)  HQT-5, document 3, feuille originale 34 ;



ii) HQT-6, document 1, page 78.
Préambule :

i) Article 11.2  Gestion du risque de non-paiement

ii) R-34.1

Questions :
3.1 Veuillez fournir les seuils maximums autorisés en fonction des notations de crédits établies par des agences de notation externes reconnues. 
3.2 Pour une contrepartie donnée, la différence entre la limite de crédit attribuée et le seuil maximum autorisé en fonction des notations de crédit s’explique-t-elle uniquement par les besoins réels et anticipés de réservation ? Si la réponse est négative veuillez expliciter.
4. Référence :
HQT-5, document 3, feuille 201.
Préambule : 

Appendice J, section B

« Le poste de départ est constitué de la partie haute tension du poste, tandis que la partie basse tension est considérée comme faisant partie de la centrale elle-même et ne fait donc pas partie des ajouts au réseau de transport. La partie haute tension du poste de départ inclut les transformateurs-élévateurs, à partir de la borne basse tension du transformateur-élévateur et, lorsque la centrale appartient à un tiers, s'étend jusqu'au point de raccordement tel que défini à l'Entente de raccordement, lequel est situé du côté haute tension du poste de départ. Lorsque la centrale appartient à Hydro-Québec, le point de raccordement est situé du côté basse tension du poste de départ et la partie haute tension du poste de départ inclut les transformateurs - élévateurs, ainsi que l'appareillage situé du côté haute tension du poste de départ. Lorsque plus d'un niveau de transformation est requis au poste de départ, ceux-ci sont également inclus, ainsi que tout appareillage et ligne reliant entre eux les différents paliers de transformation ».
Supposons que la tension de sortie des alternateurs est à 13,8 kV. Selon notre compréhension, les barres 13,8 kV qui relient l’alternateur à la section basse tension des transformateurs de puissance ne font pas partie du poste de départ.

Questions :
4.1 Dans le cas d’une centrale souterraine, veuillez indiquer sur quelle base se prend la décision quant à la localisation souterraine ou aérienne des transformateurs. 

4.2 Si la solution la plus économique pour l’ensemble du projet (production et transport) n’est pas celle qui occasionne le moindre coût pour le Transporteur, veuillez indiquer comment sont répartis les coûts entre le Transporteur et le producteur.
5. Références : 
(i) HQT-5, document 3, feuille 203 ;
 
(ii) HQT-6, document 1, pages 65 et 66.
Préambule :

La référence (i) présente les montants correspondant à la contribution maximale du Transporteur pour un poste de départ requis pour l’intégration d’une centrale.

La référence (ii) mentionne : « Dans le cas du raccordement de la centrale de la Toulnustouc, le Transporteur absorbe le coût réel du poste de départ, lequel est estimé en octobre 2002 à 16,7 M$. Ce montant correspond à 31,7 $/kW, soit un montant inférieur au maximum de 83 $/kW. »

Questions :
5.1 Pour les centrales mises en service au cours des 5 dernières années et les projets en cours de réalisation, veuillez présenter le coût réel des postes de départ. Veuillez indiquer la capacité de la centrale, le coût total et le coût unitaire en $/kW du poste de départ.

5.2 Dans chaque cas, veuillez expliquer, notamment du point de vue technique, l’écart de coût par rapport à la contribution maximale du Transporteur relative aux postes de départ.

5.3 À partir de ces exemples, veuillez justifier le niveau de la contribution maximale relative aux postes de départ.

6. Référence :
HQT-6, document 1, pages 66 et 67.
Préambule :

« La double transformation au poste de départ est requise principalement dans le cas des projets de parcs éoliens. Ceux-ci doivent d’abord effectuer un premier niveau de transformation à proximité de quelques éoliennes à la fois, pour amener l'électricité générée par les alternateurs généralement à 600 V à une tension supérieure, généralement de 25 kV, puis utiliser un réseau interne de collecte à 25 kV pour acheminer l'électricité produite par les nombreuses éoliennes à un poste unique de raccordement au réseau et y effectuer alors une seconde transformation du 25 kV au niveau de tension du réseau du Transporteur au point de raccordement. Selon l'estimation du Transporteur, les maximums actuels sont insuffisants dans ces cas et le Transporteur propose par conséquent de les doubler afin qu'il assume le coût adéquat de ces postes. Dans tous les cas, le montant remboursé par le Transporteur ne saurait excéder le coût réel du poste de départ, conformément aux Tarifs et conditions. »
Questions :
6.1 Veuillez présenter une répartition des coûts entre la double transformation et le réseau interne de collecte à 25 kV.

6.2 Veuillez indiquer quelle a été la contribution maximale du Transporteur pour les projets Mont Miller et Mont Copper.

6.3 Veuillez commenter sur la possibilité que, dans le cas de parcs éoliens, il y ait un montant pour la double transformation et un montant pour le réseau de collecte interne.

7. Référence :
HQT-6, document 1, page 87.
Préambule :

Concernant les revenus qui assurent la neutralité tarifaire des projets Mont Miller et Mont Copper, le Transporteur mentionne :

«…Quant aux projets Mont Copper et Mont Miller, ceux-ci n'ont pas fait l'objet d'un engagement d'achat. Dans leur cas, les revenus du Transporteur proviendront de réservations de service de transport qui seront effectués par Hydro-Québec Production, l'acheteur de l'électricité qui sera produite par ceux-ci. »

Questions :
7.1 Veuillez donner le coût total d’intégration de chacun de ces projets.

7.2 Veuillez quantifier les revenus attendus générés par ces projets et démontrer que ces revenus assurent la neutralité tarifaire.

7.3 Veuillez indiquer si les revenus faisant l’objet de la question précédente sont garantis quelle que soit la production des parcs éoliens. Si ces revenus ne sont pas garantis, veuillez indiquer comment la neutralité tarifaire est assurée.

8. Référence :
HQT-5, document 3, feuilles 172 et 209.
Préambule :

Aux Appendices C et J des Tarifs et conditions, le Transporteur réfère à la notion de « réseau voisin ». 

Questions :
8.1 Veuillez définir le concept de « réseau voisin » utilisé dans les Appendices C et J des Tarifs et conditions.

8.2 Veuillez préciser si un réseau voisin réfère aux réseaux situés hors de la zone de réglage du Transporteur.

9. Références :
HQT-5, document 3, feuille 39, article 12A.2, options i), ii), iii) ;



HQT-6, document 1, pages 86 et 87.

Questions :
9.1 Veuillez fournir une application concrète de chacune des options i), ii) et iii) de l’article 12A dans le cas du Mont Miller.

9.2 Pourquoi n’y a-t-il pas eu d’engagement financier pour l’intégration des centrales de Mont Miller et de Mont Copper? 
10. Références :
(i)   HQT-6, document 1, p. 12 ;




(ii)  HQT-4, document 1, p. 35 ;




(iii) HQT-5, document 3, Annexe 7.
Préambule :

(iii) Tableau R4.2 – Revenus des services complémentaires
(iii) Tableau R8.1 – Besoins de transport (avec pertes) pour 2001-2005

(iii) Tableau 13 – Tarif du service de maintien de réserve arrêtée
(iii) « Supprimé : Livraison quotidienne – service non ferme »

Questions :
10.1 Veuillez expliquer pourquoi il y a un tarif non ferme pour le service du maintien de la réserve arrêtée alors que l’annexe 7 des Tarifs et conditions exclut un tel tarif non ferme. 

10.2 Veuillez expliquer pourquoi il y a des revenus prévus au titre de service de maintien de réserve arrêtée pour des besoins non fermes.

11. Références :
i)  R-3541-2004, HQT-12, document 1, page 15 ;



ii) R-3549-2004, HQT-6, document 1, page 45.
Préambule :

i) Tableau A - Volumes de ventes totales et caractéristiques de consommation par catégorie de consommateurs - Année témoin projetée

ii) « Selon la proposition du Distributeur, les facteurs d’utilisation et les taux de pertes sont appliqués aux volumes de consommation patrimoniale et postpatrimoniale selon la formule de répartition déjà approuvée par la Régie. »

« Les facteurs d’utilisation de 67,9 % pour l’énergie et 32,1 % pour la puissance, tel qu’établis par Hydro-Québec Distribution pour l’année témoin projetée 2005, sont applicables à la répartition du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale, qui ne reflète qu’une partie du transit sur le réseau de transport. »

Questions :
11.1 Veuillez, à la lumière de ce qui est présenté en préambule, expliquer votre réponse à la question 19.2.a) de la Régie par rapport à l’affirmation du Distributeur.

11.2 Veuillez confirmer que le facteur de 67,9 % pour l’énergie et 32,1 % pour la  puissance, tel qu’établi par Hydro-Québec Distribution pour l’année témoin 2005, selon le tableau A Volumes de ventes totales et caractéristiques de consommation par catégorie de consommateurs Année témoin projetée 2005, sont adéquats pour les fins d’une répartition puissance et énergie des coûts.
12. Référence :
R-3541-2004, HQT-12, document 4, page 70.

Préambule :

Annexe 4 - Tableau 53 - Caractéristiques servant à l’établissement du coût de fourniture Année témoin projetée 2005
Questions :
12.1 Veuillez confirmer que les informations contenues à la colonne (4) Ventes mensuelles annuelles ajustées et pertes permettent de calculer, le cas échéant, la part des catégories de consommateurs Domestique, Petite et moyenne puissance et Grande puissance dans la consommation d’énergie annuelle du Distributeur.

12.2 Veuillez confirmer que les informations contenues à la colonne (5) Puissance moyenne 300 heures de pointe (MW)  permettent de calculer la part des catégories de consommateurs Domestique, Petite et moyenne puissance et Grande puissance dans la puissance moyenne totale des 300 heures de pointe du Distributeur.

13. Référence :
HQT-2, document 2, page 9.
Préambule :

Tableau 4
Question :
13.1 Quelles sont les désignations (réservations)   du Distributeur en importation pour chacun des mois de 2005 aux termes des informations disponibles sur le site OASIS Transporteur ?
